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Organe de l'Union syndicale suisse

Paraît six fois par an
N°2- 1991 -83e année

REVUE
SYNDICALE

SUISSE

Avertissement: ce document a servi de base à une prise de position sur le
«Génie génétique et la procréation médicale assistée», que nous avons
publiée dans le n° 6-1990 de la Revue syndicale suisse.

1. Introduction

D'objet de recherche académique, la biotechnologie et le génie génétique
sont devenus, de nos jours, des technologies clés lucratives. Les groupes
chimiques et alimentaires suisses comptent, dans certains domaines
biotechnologiques et du génie génétique, parmi les premières entreprises du
monde. Des sommes faramineuses sont investies dans la recherche ainsi
que le développement de ces techniques et de nouveaux produits. Au cours
de ces dix dernières années, on a pu observer un accroissement rapide de
la fabrication de produits fruits du génie génétique.
Sans aucun doute, la biotechnologie et le génie génétique auront une
grande influence sur le développement économique ainsi que sur les structures

de production et des places de travail. Ils nous posent également
problème, étant donné qu'ils induisent de nouveaux risques et menaces

pour la santé des travailleuses et travailleurs ainsi que pour l'environnement.

Les femmes sont tout particulièrement concernées par la procréation

médicale assistée. Le désir de surmonter l'absence d'enfant sert de

prétexte pour poursuivre la recherche dans le domaine du génie génétique
et étendre ses pouvoirs sur les humains, en particulier sur les femmes. Eu
égard à ces raisons, l'Union syndicale suisse (USS) a élaboré une prise de

position au sujet de la biotechnologie et du génie génétique.
En Suisse, un débat a été lancé sur le génie génétique, avant tout en ce qui
concerne la reproduction médicale assistée et la possibilité de manipulation

du patrimoine génétique. Il est légitime que la pensée d'une telle
manipulation génétique effectuée sur l'homme nous préoccupe. C'est
pourquoi l'USS prend position sur ce sujet important. Selon son entendement,

le patrimoine génétique humain, et par là-même l'originalité et

RSS. nt>2- 1991 33


	...

